
  

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

DIRCTON DELA crovratre ten te 27 ANR. 10 
ET DL L'ENVIRONNEMENT sen 2 ? 

Sous-Direction de l'Environnement 

Bureau de l'environnement industriel 

AAffire suivie par Glitine BENSEMTIOUN 
047261 6151 

C2: ghisaine bencemttoun@rhoue pre gou ir 

ARRETE 

autorisant la société NATIONAL STARCH & CHEMICAL, 
à poursuivre Pexploitation des installations de transformation 

et stockage de polymères, de chauffage, de réfrigération 
et de compression de son établissement 
situé Zone Industriclle Nord d'ARNAS. 

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 

réfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

VU ic code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

  

VU Varrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchels industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 20 septembre 1979 modifié les 26 août 1982 et 7 avril 1995, 
20 août 1988 et 10 décembre 1991 réglementant les activités de la.société NATIONAL. 
STARCH & CHEMICAL dans son établissement situé sur le territoire de la commune 
d’ARNAS, Zone industrielle Nord, 299, rue Grange Morin ; - 
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VU la demande présentée le 22 juin 2005 par la société NATIONAL STARCH & 

CHEMICAL en vue d'être autorisée, à titre de régularisation, à modifier et étendre les 

installations de transformation et stockage de polymères, de chauffage, de réfrigération et 
de compression qu’elle exploite dans son établissement situé Zone Industrielle Nord 

d'ARNAS ; 

sement en date du 6 juillet 2005 de l'inspecteur des installations VU l'avis technique de cla 
jonale de industrie, de la recherche et de l'environnement ; classées de la direction ri    

   

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Michel VOIRIN, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 26 septembre 2005 au 26 octobre 2005 inclus ; 

+ + 
+ 

VU la délibération en date du 21 septembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
BEAUREGARD (Ain) ; 

VU la délibération en date du 3 octobre 2005 du conseil municipal de la commune de 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE ; 

VU la délibération en date du 4 octobre 2005 du conseil municipal de la commune 
d'ARNAS ; 

VU la délibération en date du 7 novembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
GLEIZE; 

VU la délibération en date du 19 décembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
FAREINS (Ain) ; 

+ 

VÜ l'avis en date du 13 octobre 2005 du directeur régional de l'environnement ; 

VU l'avis en date du 17 octobre 2005 du directeur, chef du service interministériel de défense 

et de protection civile ; 

VU l'avis en date du 27 octobre 2005 du directeur de l'institut national de l’origine et de la 

qualité ; 

VU l'avis en date du 28 octobre 2005 du directeur du service départemental d'incendie et de 
secours ; 

VU les avis en date du 9 novembre 200$ et du 5 octobre 2007 du directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales ; 

VU l'avis en date du 14 novembre 2005 du directeur départemental de l'équipement ; 

VU l'avis en date du 23 novembre 2005 du directeur départemental de l'agriculture et de la 
forêt ; 
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VU l'avis en date du 21 octobre 2005 du directeur départemental du travail, de l’emploi et de: la formation professionnelle ; 

+ 

VU l'évaluation des risques sanitaires réalisée pour le site d'ARNAS, transmise le 17 janvier 
2007 par la société NATIONAL STARCH & CHEMICAL, . 

VU la déclaration en date du 5 novembre 2008 de la société NATIONAI, STARCH & CHEMICAL relative aux modifications apportées aux installations qu'elle exploite dans 
son établissement d'ARNAS, visant à la mise en place d’un nouveau stockage de 
matières combustibles ; 

VÜ le rapport de synthèse en date du 2 mars 2009 de l'inspecteur des installations classées de 
Ja direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l'environnement ; 

VU Les arrêtés préfectoraux des 6 février 2006, 8 août 2006, 12 janvier 2007, 
11 décembre 2007, 6 mai 2008 et 5 novembre 2008 prorogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques exprimé dans sa séance du 26 mars 2009 ; 

+ 
+ 

CONSIDERANT que celte demande est justifiée par le fait que les activités de la société NATIONAL. STARCH & CHEMICAL ont évolué: ct que des modifications notables ont été apporté * aux installations de l'établissement d’ARNAS : 

CONSIDERANT que les modifications apportées constitient un changement notable des 
éléments du dossier initial de Pusine et nécessitent donc l’obtention d’une nouvelle 
autorisation préfectorale au titre des rubriques n° 2661.1°.a, 2662.a, 2915.1°%a et 2920.2a de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

  

  

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

© s’agissant de la pollution de Pair : 
= les postes de travail exposés aux émissions de poussières sont équipés de captations à la source, 
= deux laveurs de gaz et traitement d'air chargé de poussières humides ont été mis en place afin de réduire Les rojets atmosphétiques, 
— des installations de combustion et de production dé froid son régulièrement 

entretenues, 
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® pour ce qui conceme la pollution de l’eau ou des sols : 
=" l'établissement dispose d’un réseau d’assainissement de type séparatif, 
= depuis l'arrêt de la fabrication de colles vinyliques en 2001, l'établissement ne 

produit plus d’effluents industricls, 
= avant raccordement au réseau publie d'assainissement, les effluents de l'établissement 

ont objet d’une homogénéisation dans une fosse, 
= les produits liquides potentiellement polluants sont stockés sur rétention, 

3 en matièré de prévention des risques d'incendie : 
= le sie est clôturé sur tout son périmètre, 
= les bâliments sont équipés d'installation d'extinction automatique à cau, 
= pourles mélangeurs, le chargement des réactifs est cffectué sous atmosphère inerte ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévention de la pollution de Pair, de l'eau, des nuisances sonores et 
des risques d'incendie et d’explosion sont de nature à permettre l'exercice des activités en 
cause en compatibilité avec leur environnement 

  

CONSIDERANT, par ailleurs, que, les caleuls de flux thermiques, réalisés dans le cadre de 
L'étude de dangers, ayant démontré que les zones d'effets thermiques irréversibles (Z1 et 
22) dépassent la limite ouest de propriété, l'urbanisation dans ces zones sera pérennisée 
par des servitudes de droit privé ; 

  

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1° et L511-1° du 
code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de l’ensemble des mosures 
précitées ; 

  

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il peut être réservé une suite favorable à la 
demande d'autorisation présentée par la société NATIONAL STARCH & CHEMICAL ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1°: _ 

1- Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 

  

La société NATIONAL STARCH & CHEMICAL dont le siège social est situé en Zone 
Industrielle Nord d'ARNAS est autorisée, sous réserve du respeel des prescriptions 
anmexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, dans son établissement situé à 
l'adresse précitée, des installations mentionnées en annexe 1 du présent arrêté. 
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12 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antér 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux cités ci-après autorisant la société NATIONAL, 
STARCH & CHEMICAL à exploiter certaines activités classées sont abrogées : 

   

= Arrêté préfectoral du 20 sepiembre 1979 
= Arrêté préfectoral de 26 août 1982, 
= Arrêté préfectoral du 20 août 1988 
= Arrêté préfectoral du 10 décembre 1991 
= Arrêté préfectoral du 7 avril 1995, 

13 Installations non visées par la nomenclature ou sommises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installatio: 
Les dispositions des arrêtés ministéricls existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

      

T4 Nature des installations 

4.1 Situation de F'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur Les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Commune [Lien TParcelle 
    

    
ARNAS Zone industiclle nord Section AH parcelle n°3 
  

1:42 Autres limites de l'autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure À 
34450 m2. 

5 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En fout élat de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. . 

  

    

1.6 Durée de l'autorisation 

  

s été exploitée durant 

  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a p: 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

  

 



  

1.7 Modifications ct cessation d'activité 

1.7.1 Porter à connaissance 

‘Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation 
ou à leur voisinage, ct de mature à entrainer un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

1,72 Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
notable telle que prévue à l’article R.512-33 du Code de l'environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous Les frais 
engagés à celle occasion sont supportés par l'exploitant 

   

  

1.7.3 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

17,4 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'annexe 1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

17.5 Changement d’exploitant 

7,51 Cas général déclaration 

Dans le cus où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation des activités. 

1,7,8.2 Cessation d'activités 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au Préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- Ja surveillance des cffcts de l'installation sur son environnement, 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état lel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

  

   

 



  

1.8 Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du Code de l'environnement, 

  

1.9 Délais et voics de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinc juridiction. 
1 peut être déféré à la juridiction administrative de Lyon : 1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jou où lesdits actes leur ont été notifié: 
2° Par les ticrs, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation | présente pour Les intérêts visés à  lhrticle LS11-1 du Code de environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la ia d'une période de deux années suivant Ja mise on activité de l'installation. 

  

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé dés constructions dans le voisinage dunc installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atiénuent les prescriptions primitives ne sont pas reccvables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

110 Respect des autres législations el réglementations 

Les disposilions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de TUrbanisme, le Code du Travail et Le Code Général des Collectivités Territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont ct demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

VRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : 

1- GESHION DE L'ErABLISSEMENT 

1.1 - Exploitation des installations 

LIL + Objectifs généraux - 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
= limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 
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= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

1:12 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations 
comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation 
normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées pat 
L'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation, 

  

LL3 - États des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la 
localisation et la nature des produits stockés. L'exploitant dispose, sur le site ct avant 
réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, 
prévues dans le Cade du Travail. 

s en permanence, de manière facilement accessible, à la Ces documents sont tk 
incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. disposition des services 

    

1.1.4 Équipements sous pression 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état dés équipements sous pression soumis aux 
spositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments 

suivants pour chaque équipement : 
  

- le nom du constructeur ou du fabricant 
= le numéro de fabrication (ou référence de 1180 pour les tuyauteries) 
= de type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture 

rapide, GVAPHP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour 
générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie, 

+ l'année de fabrication, 
= la nature du fluide et groupe : 1 ou 2, 
= la pression de calcul ou pression maximale admissible, 
= le volume en Jitres ou le DN pour les tuyauteries, 
- les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique, 
= les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique, 
= l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notices d'instructions), 
- les dérogations ou aménagements éventuels. 

   

  
 



  

Cet état pent être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations classées on à l'agent chargé de la surveillance des 
appareils à pression à sa demande, 

L.2 Réserves de produits ou matières consommables 

1.2.1 Réserves de produits 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 
{els que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbant, ete, 

13 Intégration dans le paysage 

13.1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence, 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviler la dispersion sur les voics 
publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, etc, sont mis en place en tant que de besoin: 

1.3.2 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie 
ont l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

14 Dauger on nuisances non prévenus 

“Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

18 Incidents ou accidents 

Déclaration et rapport 

L'exploitant est tem à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 
qui sont de nature à porter alteintc aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des instillations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise 
notamment les circonstances ef les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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1.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration ct les prescriptions pénérales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

= le dossier rassemblant des éléments rclatifs au risque (notamment les caractéristiques 
physiques, chimiques et toxicologiques du diisacyanate de diphénylméthane (MDI) 
stocké où utilisé, les incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans 
l'installation, 

= les rapports des organismes agréés, 
- un registre rassemblant l’ensemble des déclarations d'accidents, d'incidents ou de 

pollutions accidentels, 
+ tous Ics documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des donnés. 

    

Ce dossier doit être tenu à [a disposilion de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum, 

   

1.7 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

      
      

Articles | Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle = 

Annexe2 Niveaux sonores [Tous les 3 ans ] 
Annexe 3 Contrôles des rejets air _JAnnuelle 
Annexe 4 Contrôles des rejets eau Annuelle 
  

2 + PREVENTION DE LA POLLUTION AYMOSPHERIQUE 

2.1 Conception des installations 

2.1:1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
lentretien des installations de manière à limiter les émissions à P’atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
l'efficacité énergétique. - 
Les installations de traftement devront être conçues, exploitées et entrctenues de manière à 
réduire à leur minimum Jes durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 
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Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

= À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

  

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise eu réduisant ou en arrétant ls installations concernées, 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de fagon à permettre en loute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 
poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé, à la salubrité ou à la sécurité publiques. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité 

2.1.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles ct pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et Ia sécurité publique. La conception ct l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à proléger les apparelllages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

2.L3 Odeurs 

Tes dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé ou à la sécurité publique, 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, slockages et traitements des boucs susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés, 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

2.14 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
= les voies de circulation ct aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 
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= Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de 
bouc sur les voies de cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont enguzonnécs, 

= des écrans de végétation sont mis en place Le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.   

2,15 É 

  

ns diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, 
sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration 
sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements ct aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d'incendie ct d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs, ete). 

  

2.2 Conditions de rejet 

2.21 Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rojet non prévu au présent chapiire ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les rejels atmosphériques sont : 
-les rojets des installations de combustion, 
- les rejets des ateliers Hot Melis, mastics et colles polyuréthannes. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans ke milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 
des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant, La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de Façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
icrminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux ct la variation de 
la scction des conduits au voisinage du débouché est continue ot lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à la source 
et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les 
points de rejet sont visés en annexe 3, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, 
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longucur droite pour la 
mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions 
de polluants à l'atmosphère, En particulier Les dispositions des normes NF 44-052 et EN 
13284-1 sont respectées. 

   

CA 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interveutions en loute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classés 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que Les causes de ces incidents ct les remèdes apportés sont également consignés dans 
un registre. 

22.2 Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en annexe 3. 

  

3 PROTECTION DES RESSOURCES EN FAUX 11 DES MILTEUX AQUATIQUES 

3.1 Prélèvements et consommations d'eau 

3.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

  

Les prélèvements d’eau dans fe milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours sont précisés en annexe 4 du présent arrêté 

3.12 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux. d'eaux industrielles et pour éviter des relours de substances dans les réscaux d’adduction d'eau publique. 

Les réseaux intérieurs ne doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur utilisation, ct notamment à l'occasion de phénomènes de retour d'eau, perturber le bon fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l'eau distribuée dans les installations privées de distribution, 

  

Les niveaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommandations formulées par le guide technique réseaux d'eau destinés à la consommation humaine à l'intérieur des 
bâtiments (CSTB 2003). 

3.2 Collecte des effluents liquides 

3.21 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'ffluent liquide non prévu au paragraphe 3.3.1 ci-dessous ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
À l'excoption des cas accidentel où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des — Hluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. . -- 
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3.2.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux ct un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, nolammeut après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incéndie et de secours. 
Le plan des réscaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine ct In distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permetlant un isolement avec la distribution 
alimentaire, etc), 

= les secteurs collectés et les réseaux associés, 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ctc), 
= es ouvrages d'épuration intèrne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu) 

        

3.2.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le (emps aux actions physiques ct chimiques des effluents où 
produits susceptibles d'y Lransiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état ct de leur 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

3.24 Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'antres effluents. 

  

3.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
fanmes, 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un 
réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

3,242 Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement, Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 
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3.3 Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au 
milieu 

3.3.1 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'eftlnents suivants 

= eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
caux exclusivement pluviales 

= caux de refroidissement 
- eaux domestiques 

3.32 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature À gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constiluer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'ubaisser Les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des cffluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirecls d'effinents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surfaco non visés par le présent arrêté sont interdits, 

  

  

3.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

Ta conception et Ia perfonmance des installations de traitement (ou de pré-traîtement) des effluents aqueux permettent de respecter les valcuts limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Blles sont entretenucs, exploitées el surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt 
des installations, 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise eu limitant ou en artétant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être. prises pour limiter les odeurs provenant du laïtement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies 
notamment), 

    

    

3:34 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre, 
La conduite des installations ést confiée à un personnel compétent disposant d'une 
formation initiale et continue. 
Un registre spécial est ten sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé. 
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3.3.5 Conception, aménagement ct équipement des ouvrages de rejet 

3.3,5.1 Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par 
la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique. Cette autorisation est 
iransmise par l'exploitant au Préfet. 

3.3.5.2 Aménagement 

  

3,3.5:2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant... 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

   

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
milieu récepteur. 

3.3,5.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permeltont de réaliser des 
mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentic par 
des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effiuent soit suffisamment homogène. 

   

3.3,5.3 Équipement 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée 
de 24 h, disposent d'enregistrement et permellent la conservation des échantillons à une 
température de 4° 

  

3.3.6 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne 
vers les traitements appropriés avant d'être évacnées vers le milieu récepteur autorisé à les 
Yecevoir. 

3.3.6.1 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les 

filières de lrailement des déchets appropriées. En l'ibsence de pollution préalablement 
caractérisée, elles pourront être évaeuées vers le réseau public de collecte des eaux 
pluviales puis acheminées vers le ruisseau Nizerand dans les limites autorisées par le 
présent arrêté. 

J.   
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11 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux dc collecte des eaux pluviales et les réseaux de colicete des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Les déshuileursiséparnteurs d'hydrocarbures devront faire l'objet d'un entretien semestriel 

3.3.62 Eaux vannes 

Les eaux vannes seront traitées conformément au Règlement Sanitaire Départemental et au Code de la Santé Publique et seront dirigées vers la station d'épuration urbaine de Villefranche sur Saône. 

3.3,7 Valeurs limites d'émission des eaux 

L'exploitant est Lenu de respecler, avant rejet des eaux duns le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux définies en annexe 4. 

4 Decuers 

4.1 Principes de gestion 

4,11 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, ct l'exploïtation de ses installations pour assurer une bonne gestion des décheis de son entreprise et eu limiter la production. 

4.1.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou nou) de façon à faciliter leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques, 

  

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du Code de l'environnement, 

Les déchets d'emballage visés par les atticles R.543-66 à R.543-72 du Code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et 
R.543-40 du Code de l’environnement portant réglementation de Ia récupération des huiles usagées et ses loxtes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation salisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

Les huiles wsagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination), = 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent tre éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du Code de l’environnement relatif à [a mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
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Les déchets d'équipements électriques ct électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R.543-196 à R.543-201 du Code de l'environnement. 

4,13 Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

  

Les déchets et résidus produits, entreposés dans Pétablissement, avant leur traîtement ou 
leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct 
l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour Ia récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées, 

4.1.4 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets praduits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'environnement. IL s'assure que 

les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cot effet, 

4,1,5 Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

  

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

Penceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

4.16 Transport 

Chaque lot de déchots dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au 
bordercau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du Code de 
l'environnement. 

Los opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.S41- 
50 à R.$41-64 et R.541-79 du Code de l’environnement relatif au transport par route au 

négoce et au courtage de déchets. La Histe mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

4.1.7 Déchets produits par Pétablissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont Jimilés 
aux quantités définies à l'annexe 5 
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418 Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R.543-66 à R.543-72 et R,543-74 du Code de l'environnement portant application des 
auticles L.541-1 et suivants du Code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets 
ct à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sont pas des ménages. 

  

4.2 Gestion des déche 

4.2.1 Analyse et transmission des résultats de la gestion des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 
avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte Les 
types de déchets produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières 
d'élimination retenues (nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du 
véhicule utilisé, destination du déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

    

  

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. Filières 
d'élimination 

4,22 Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5. 

Les justificatifs d'élimination des déchets doivent êlre conservés cinq ans. 

4,23 Bilan annuel 

L’exploitint devra faire une déclaration annuelle à l'administration dès que la quantité de 
déchets dangereux générés excède 10 tonnes/an. 

5 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBATIONS 

51 Dispositions générales 

5.11 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage où de 
constituer une nuisance pour celle-ci. 

    

Les prescriptions dé l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du_livre V — titre I du Code de 
l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables, 

    
 



  

5.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, el susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du Code de l'environnement, 

5.1.3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisscurs, haut- 
parleurs...) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.2, Niveaux acoustiques 

Les niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans 
les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, 
sont fixés dans l'annexe 2 du présent arrêté. 

5.3 Vibrations 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des nivcaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant Les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instillations 
classées. 

6 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

6.1 Caractérisation des risques 

G1A Inventaire des substances ou préparations dangercuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire ct l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en 
tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour, 

6.12 Zonage internes à Pétablissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives où explosibles pouvant 
survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiqués à l'entrée de ces zones 
et en tant que de besoin rappelés à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans 
les plans de secours s'ils existent. 
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6.2 Infrastructures et installations 

62.1 Aceès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une 
signalisation adaptée et une information appropriée. 

  

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant étal 
de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans 
difficulté, 

  

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés 
pour éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence 
maintenus acccssibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

62.11 Gardiennage ct contrâle des accès 
Aucune personne élrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations, 
Lexploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 

manente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence, 

    

G2,1.1 Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 4-m 
= rayon intérieur de giralion : 11m 
= auteur libre : 3,50 m 
= les voies-engins devront résister à une force portantc calculée pour un véhicule de 160 

KN avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres 
maximum, 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, les voies-engins sont maintenues libres à la circulation sur le demi-périmètre au moins des entrepôts. Ces voies 
doivent permettre l'accès des engins-pompes des sapours-pompiers et, en outre, si elles sont 
en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 

  

  

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues des 
entrepôts par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum el sans avoir à 
parcourir plus de 60 mètres. 
Pour toute hauteur de l'entrepôt supérieure à 15 mètres, des accès voie échelle doivent être prévus pour chaque façade accessible. 

  

6.2.2 Bâtiments et locaux as a 

A l'intérieur des atelicrs, les allées de circulation sont. aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des 
Secours en cas de sinistre, 
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Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident 
de générer des dangers pour les intérêts visés à l’article LS11-1 du Code de 
l'Environnement, toutes les parois sont de propriété REI 120. Les percements où 
ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ees murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont 
munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la 
paroi traversée, 
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité ET 120 ct munies d’an 
dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part ct d’autre du mur de 
séparation des cellules, La fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par 
des obstacles. 

  

Les sals des aires ét locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

  

6. 

  

Installations électriques — mise à la terre 

et cntretenues conformément aux 

  

Les installations électriques sont conçues, réalisé 
normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de Part et distincte de celle des 

installations de protection contre la foudre, 

  

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une 
fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités: 
relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

A proximité d'au moins Ha moitié des issues est installé un interrupteur central, bien 
signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les 
transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes 
coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur el ces portes sont respectivement de degré 
REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique cst autorisé, 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant 
prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient 
confinés dans l'appareil 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être 
heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ts sont en loute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échaulfement. 

    

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, 
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Zones susceptibles d'être à l’origine d’une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'anêté ministériel du 31 mars 1980, portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 
sont applicables à l'ensemble des zonés de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement, Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de 
l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

    

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et 
reliées par des liaisons équipotentielles. 

  

6.2.4 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la 
sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en viguour, 

6.2.5 Chaufferie 

  

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans um local exclusivement réservé à cot effet, 
extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 
120, Toute communication éventuelle entre Le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes parc-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme- 
porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI 120, 
A l'extérieur de la chaufferie sont installé 
un vanne sur I canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement 
du combustible ; 
un coupe-cireuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
un dispositif sonore d'avertissement, en cas dé mauvais fonctionnement des brûleurs où un 
autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

      

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par cau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré 
de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas 
autorisés dans es bâtiments de stockage ou d’exploitation. 
Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
henmique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO, 
En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gurnies 
que de caloriluges matériaux A2 si dû, Des clapels coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 

  

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux 
des quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour 
les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés, = 
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63 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangers 

  

6.3.1 Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison 
de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normel, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brôlage à l'air libre ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du «permis d'intervention» ou «permis de feu» ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'épouts notamment) ; 

= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

6.3.2 Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les 
interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

63.3 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident ot, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques ct 
opérations de fabrication mises en œuvre, 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement réguliet au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

-_ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de 
la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs suscepibles d'altérer 
les capacités de réaction face au danger. 
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63.4 Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les lravaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible ct loxique sont réalisés sur la basc 
d'un dossier préétabli définissant notamment leur mature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 
dispositions de conduite et de surveillance à adopter, 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par unc personne dôment habilitée et 
nommément désignée 

«permis d'interventions où «permis de few» 
Les travaux conduisant à ne augmentation des risques (emploi d'une flamme où d’une 
source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis 
d'intervention» et éventuellement d'un «permis de few» et en respectant une consigne 
particulière 

Le «permis d'intervention et éventuellement le «permis de feu» et Ia consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les lravaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis 
d'interventions et éventuellement le «permis de feu» ct la consigne particulière doivent 
ête signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

  

  

Après la fin des travaux el avant la reprise de l'activité, une vérification des installations 
doit être cffectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle 
entreprise extérieure, 

6.4. Prévention des pollutions accidentelles 

6.4.1 Organisation de l'éfablissement 

Une consigne écrile doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

6.4.2 Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 Litres portent de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu, le muméro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances ct préparations chimiques 

dangereuses, a 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients 
mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être 
indiqués de façon rès lisible. 
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6.4.3 Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer unc pollution des eaux 
où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associé 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de {raitement des caux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à 
dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 
dans les autres cas, 20 % de Ia capacité totale des fits, 
dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque cellc-ci est 
inférieure à 800 litres, 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même 
pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, 

    

Les capacités de rétention ou Jes réseaux de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 
réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y 
soit récupérée, comple tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la 
capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparalions 
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes ct l'environnement.   

Les stockages femporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme 
des substances ou préparilions dangereuses, sont réalisés sur des euveties de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

6.44 Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à 
lout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, 
à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolyliques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre 1e réservoir et les robinels ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ul 
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64,5 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou. 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 
réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, el pour les liquides inflammables dans 
le respcet des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du 
présent arrêté. 

  

64.6 Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produils intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances on des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans 
Tes ateliers au minimum Lechnique permettant leur fonctionnement normal. 

64,7 Traosports - chargements - déchargements 

Los aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rélentions dimensionnées selon les règles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de malières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 

    

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter lc renversement accidentel des emballages (arrimage des Fûts.…). 

Æn particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (on 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelle 

    

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de rempli 
monent ct empécher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

  

6.4.8 Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cns d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

6.5 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

6.5.1 Définition générale des moyens _ . 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

al 

 



  

6.52 Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques 
de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être 

inserites sur un registre tenu à Ia disposition des services de la protection civile, d'incendie 
et de secours et de l'inspection des installations classées. 

  

   

6.53 Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz où émanations 
loxiques sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en ces de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) 
+ disposée dans au moins deux sccleurs protégés de l'établissement et en sens opposé 

selon la direction des vents. 

  

6.5.4 Moyens d'intervention 

L'exploitant dispose à minima: 

= de 3 appareils d'incendie (bouches, poteaux,..) privés dont un implanté à 200 mètres 
au plus près du risque, on des points d'eau, bassins, citernes, etc., 

- des exlincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles, des dégagements et des postes de chargement ct de 
déchargement des produits ct déchets. Les agents d'extinction sont adaptés aux risques 
à combattre et compatibles avec les produits stockés : les extincteurs à gaz 
carbonique, les extincteurs à poudre B ou les extincteurs à mousse sont mis en œuvre 
pour le diisocyanale de diphénylméthane (MDI): l'eau pulvérisée n'est recommandée 
que lorsqu'elle cst disponible en grande quantité du fait de la réactivité du 
diisocyanate de diphényiméthane (MDI), 

= des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles, 

= d’un moyen permettant d'alerter les services de secours, 
= de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
= d'un système d'alarme incendie, 
= des robinets d'incendie armés, notamment répartis dans les entrepôts en fonction de 

leurs dimensions et situés à proximité des issues; ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées; 

- d’un système d'extinction automatique d'incendie à eau (sprinkleurs) dans les 
bâtiments de fabrication et de stockage alimenté par une réserve d'eau de 540 m°. Si 
dans les entrepôts la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation d'extinction 
automatique comporte des réseaux intermédiaires, — -—— 

= d'un système de détection automatique de flamme dans l'atelier polyuréthannes 
notamment, 

= de matériels spécifiques : masques, combinaisons, ete. 
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L'établissement dispose en loute circonstance, y compris en cas d'indisponibitité d'un des 
groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du 
réseau d'eau incendic. Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas 
alimentation électrique. L.es groupes de pompage sant spécifiques au réseau incendie, 

  

   

  

6.5,5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont élablies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 
dans les Jicux fréquentés par le personnel, 

    

Ces consignes indiquent notamment 
=. l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, slockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

= les procédures d'artêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

= les mesutes à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canälisation contenant 
des substances dangereuses ct notamment les conditions d'évacuation des déchets et 
caux souillées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
= la procédure permellant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir tout transfort de pollution vers le milicu récepteur, 

  

    

    

6.5.6 Protection des milieux récepteurs 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de reeucillir l'ensemble des eaux polluées lors 
d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction ct de refroidissement) sont 
raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 800 m° avant réjet vers le milieu naturel, La vidange suivra les principes 
imposés par le paragraphe 2.3.3.6.1 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

IL est maintenu en temps nonmal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation, Les 
organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en 
toute circonstance. 
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   ‘7 SURVEILLANCE DES EMISSIONS Ir DE LEURS EFFETS 

71 Programme d'auto surveillance 

1.141 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de matriscï les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
Venvironnement, L'exploitant définil el met en œuvre sous sa responsabilité un programme 
de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 
L'exploitant adapte el actualise Ia nature et la fréquence de celte surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur L'environnement, L'exploitant décrit dans 
un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 
mesures ct de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l'inspection des installations classées. 

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature 
de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émi 
surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transnr 
données d'auto surveillance. 

    

7,12 Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure el des matéricls d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures nonmalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 
chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées cu application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du 
Code de l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés exéoutés à lu demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 
aux mesures comparatives. 

  

7.2 Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

7.2.1 Auto surveillance des émissions atmosphériques 

  

Les modalités de l'autosurveillance des émissions atmosphériques sont définies à 
l'annexe 3. 

  

  

7.2.2 Auto surveillance des eaux résiduaires 

Les modalités de l’autosurveillance des eaux résiduaires sont définies à l'annexe 4. 

7.2.3 Anto surveillance des niveaux sonores 

Les modalités de l’autosurveillance des niveaux sonores sont définies à l'annexe 2. 
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72.4 Auto surveillance des déchets 

Les modalités de l’aulosurveillance des déchets sont définies à l'annexe 5, 

7.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

  exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 0, notamment celles 
de son programme d’anto surveillance, les analyse et Les interprète. Il prend le cas échéant 
les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

  

   

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou es sols 
fait appacaîlré une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en 
application de l’article R 512-8 II 1° du Code de l’environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résulals de sucveillance, l'exploitnt met en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées ct met en œuvre, le cas échéant, un 
Plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

  

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

ARTICLE 3: 

1° TRANSFORMATION DE POLYMERES PAR EXTRUSION Et INJECTION OU PROCRDES 
MECANIQUES KT STOCKAGES DE POLYMERES 

11 Règles communes à la transformation et au stockage de polymères 

111: Règles d'implantation 

Les installations de lransformation et de stockage de polymères doivent étre implantées à 
unc distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété, 
Ces installations sont équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, 

12 : Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

  

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux occupés par des tiers ou habités, 

1.13 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant Les installations de transformation et de stockage doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

= ossalure (ossature verticale et charpente de toiture) stable au fou de degré 1/2 heure si 
la hauteur sous pied de forme n'excède pas 8 mètres ct de degré 1 heure si la hauteur 
sous pied de forme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher Haut ou une mezzanine, 

CA 
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= plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
= murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un 

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
= couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 si d0 ou couverture 

constituée d'un support de couverture en matériaux A2 si d0, et d'une isolation et 
d'une étanchéité en matériaux classés € sl, à l'exception de la surface dédiée à 
l'éclairage zénithal ct aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion. 

  

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incondie les installations de transformation et de 
stockage de polymères seront indépendantes entre elles à l'exception des en-cours de 
fabrication dont la quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation. Ces installations de 
transformalion et de stockage seront également séparées des locaux fréquentés par le 
personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement lié à 
l'exploitation de l'installation. 
Les séparations entre les différentes installations indépendantes et les locaux seront 
réalisées par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mèlre en toiture 
et de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure 
et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 
Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une 
installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article R.512-54 du Code de 
l'environnement). 

  

    

    

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne 
produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant 
classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et 
définition des méthodes d'essais. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent), Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle ct 
leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture, 
D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure 
par une surface réalisée en matériaux A2 51 dO. Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exuloires, d'ouvertures où d'éléments constitutifs de 
l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous Les murs 
coupe-feu séparatifs, 
Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de 
type sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où 
manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à 
l'opération d'extinction. 

1.1.4 « Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours, Blle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 
4 mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre ou par une voie-échelle si le plancher 
haut de cette installation est à unc hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cetie voie. 
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En cas de lacal fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

L 

  

- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être 
convenablement ventilés pour évite tout risque d'almosphère explosible. Le déhouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines, 

12 Règles spécifiques au stockage de polymères 

Aménagement et organisation du stockage : 
En fonction du risque, Le stackage pourra êlre divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). 
Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface 
au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage, Des passages libres, d'au moins 2 
mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque 
flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendic. 
Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur 
une aire spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 
De même, les produits susceptibles do réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des 
flots séparés d'au moins 3 mètres. 
La hauteur des stockages ne doil pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au 
moins 1 mètre doit être préservé entre le haut du stockage ct le niveau du pied de ferme. 

   
   

    

2 PROCEDES DE CHAUÉFAGE UTILISANT COMME MLAUIDE CALOPORIEUR DES CORPS 
ORGANIQUES COMBUSYIBLES 

L'atelier de production de chaleur est classé zone de risque d'incendie et exploité 
conformément au point 6 de l'uticle 2 du présent arrêté, 

Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, 
pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

Un où plusieurs tuyaux d'évent permettent le cas échéant l'évacuation facile de l'air et des 
vapeurs de liquide combustible, Leur extrémité est convenablement protégéc contre 
l'introduction de corps ou de liquides étrangers (intempéries...) et disposée de manière que les 
gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans 
les locaux voisins ni donner lieu à des émamations génantes pour le voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, 
l'atmosphère de l'appareil est_ constituée par un gaz inerte vis à vis de la vapeur du fluide 
considéré dans les conditions d'emploi. 

Dans le cas d'une installation dotée d'un vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en 
nombre suffisant et de caractéristiques convemables sont disposés de telle façon que la 
pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 
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A raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement 
sur les appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à 
pression de gaz, 

Au point la plus bas de chaque installation, il est aménagé un dispositif de vidange totale 
permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constaté en un point 
quelconque de l'installation, L'ouverture de cette vanne doit interrompre automatiquement 1e 

système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, 
conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, 
situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clas, à l'exception d'un tuyau 
d'évent disposé prévu ci-dessus, 

    

Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu 
est convenable. 

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la lempérature maxi 
du liquide transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du 
chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque 
générateur en service seront insuffisants. 

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale 
du fluide transmetteur de chaleur. 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat 
précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore ct lumineux, au cas où {a température 

maximum du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le 

  

3 INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

3.1 - Dispositions générales 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenants des az comprimés ou liquéfiés sont 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci sont évacués au dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
L'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz de sorte qu’en aucun cas une [uite 
accidentelle ne puisse donner naissance à un phénomène d’anoxie. 

    

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

3.2 Dispositions spécifiques 

Les réservoirs ct appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression do gaz. 
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Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
circuit gazeux, 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières 
dans le compresseur. 

  

S étages, le gaz doit être convenablement refroidi à Ja Si la compression comporte plusieui 
permettront de lire sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur, Des thermomètr 

Ia température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs, 

    

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau, 

  Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient rop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'anêl du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au motos est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 
En cas de dérogation à celle condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, nolamment en cas d'artét du compresseur, 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation sont susceptibles de s'accumule. 

Toutes mesures sout prises pour assurer l'évacuation des produits de purge ét pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne. crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations,    

Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur du gaz provenant des soupapes de sûreté sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage. 

4 INSTALLATIONS DE RÉFRIGERATION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodités pour le voisinage. 
La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. _ Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'exlérieur en nombre suffisant pour permette en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 
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5 EMPLOI OU STOCKAGE DE DUSOCYANATE DE DIPHENYEMEYHANE (MDI) 

5.1 Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 
Le diisocyanate de diphénylméthane (MDI) est stocké dans un local ou enceinte fermé et 
en tenant compte de son incompatibilité avec d’autres substances. 

8.2 Interdiction de locaux habités on occupés par des tiers ou habités au-dessus ct au- 

dessous de l'installation 

L'installation ne surmonte pas, ni n'est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers 

5.3 Comportement au feu des bâtiments 

5.3.1 Réaction au fen 

  

Le sol des locaux où sont employés ou stockés los produits sus-visés au point 3.5 de cet 
arrêlé présente la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
All selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 

5.3.2 Résistance au feu 

Les locaux dans lesquels le MDI est stocké ou employé présentent les caractéristiques de 
résistance au fou minimales suivantes : 
= murs extérieurs et murs séparatils REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) 
— "planchers REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) ; 
— portes et fermetures EI 60 (coupe-feu de degré 1 heure). 

  

5.3.3 Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de loiture répondent à la classe BROOF (13). 

5.34 Désonfumage 

fs 

  

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de disposit 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, 
permettant l'évacuation à Pair libre des fiunées et gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie, 

Cos dispositifs sont à commandes automatique et manuelle, En exploitation normale, le 
réarmement (fermeture) est possible depuis le sol. Les commandes manuelles sont placées 
à proximité des accès. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées sont adaptés aux risques particuliers de 
l'installation, 
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54 Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie ct de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par unc voie-cngin ou par une voic-échelle Si le plancher laut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cetle voie. Cette voie est maintenue dégagée en permanence. 

Les façades accessibles par des voies voie échelles sont pourvues de baies permettant un accès à fous les étages aux services d'incendie et de secours, 

5.5 Veutilation 

  

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux dans lesquels est employé où Stocké le diisocyanate de diphénylméthane sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation, pour éviter tout risque d'apparition d’une concentration en gaz susceptible d'être à l'origine d'une explosion et en respectant les valeurs limites de rojel. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur. Il surplombe au minimum de Wois mètres Les bâtiments environnants afin de Favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

  

Ta forme du conduit d'évacuation, notamment dans la parti la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maxi l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère, 

3.6 Aménagement et organisation des stockages 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les Substances ou préparations stockées, En particulier, les matériaux utilisés pour les récipients de stockage sont adaptés aux produits stockés et les produits chimiquement incompatibles ne sont pas stockés ensemble, 
Eu égard à la forte réactivité du diisocyanate de diphénylméthane avec de nombreux produits, les récipients contenant ce produit sont stockés dans un local spécifique séparé et isolé des ateliers de fabrication et d'autres stockages de produits incompatibles. 

stériel    
Dans fous Jes cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l'arrêté mi du 20 avril 1994 sont situées sur une aire ou dans une cellule spécifique. 
La hauteur maximale d'un stockage de substances où préparations sous forme liquide n'excède pas S mètres. 

Pour assurer une bonne ventilation, un cspace libre d'au moins 1 mètre est laissé entre le Stockage des substinces ou préparations et le plafond, 

Le stockage du disocÿanate de diphénylméthane s'effectue dans des récipients incries au produit, 
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Les fûts de diisocyanate de diphénylméthane polymérique (PMDI) sont stockés en ts 
étanches sous légère pression d'azote ou d'air sec (point de rosée de l'atmosphère inférieure 
à-40 °C). 

Des moyens de protection contre lé risque d'élévation de pression [els que soupapes, évents 
sont mis en œuvre. 

Des réserves de produits absorbants ct de solutions de décontamination spécifiques des 
isocyamates aromatiques, en quantité adaptée au risque et accompagnées de moyens de mises 
en œuvre, sont facilement accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage 
ainsi que des zones de manipulation du diisocyanate de diphénylméthane, 

Les conditions de stockage permettent dé maintenir les substances ou préparations à l'abri de 
la lumière, de l'humidité, de la chaleur, et de toute source d’inflammation. Le sol, les murs 
des ateliers et des locaux de stockage sont lisses et faciles à nettoyer. 

Les fûts vides sont régulièrement enlevés et a minima une fois par an, 

5.7 Emploi 

Pour les installations mettant eu œuvre le diisocyanate de diphénylméthane, l'exploitant 
constitue un dossier de sécurité relatif à la (aux) réaction(s) mise(s) en œuvre. 
L'exploitant tient à jour la liste des procédés chimiques mis en œuvre dans l'établissement, 
L'exploitant dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux. 
Le dossier de sécurité comprend au moins les éléments suivants : 
— caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre ; 
— caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de 

risque s’y rapportant ; 
= incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation ; 
=" modes opératoires ; 
— consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci prévoient en particulier 

explicitement les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux 
conditions opératoires sûres. 

  

Le dossier de sécurité est complété à l’occasion de toute modification du procédé ou de tout 
aménagement des installations, 

Toute opération industrielle qui s'y prête est effectuée en vase clos. 

En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d'aspiration et de 
neutralisation des vapeurs toxiques est prévue aux endroits où celles-ci sont susceptibles de 
se dégager (aire de déchargement, préparation des polymières, opérations de mélangeage… 

6 Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 

6.1 - Les dispositions du point 6.4.3 de l'article 2 sont applicables à lous stockages constitués 
à partir de récipients d'un volume égal ou supérieur à 50 litres ou si le volume total stocké 
dépasse 500 litres, le terme récipient remplaçant le terme réservoir pour l'application de ces 
dispositions le cas échéant. 
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62 - Tous les récipients seront maintenus fermés. Ils devront porter clairement indiqués la dénomination de leur contenu et leur caractère d'inflammabilité pour les liquides inflammables ou leur caractère de toxicité pour les liquides halogéné 
  

  

Ils pourront porter en tant que de besoin, les indications de matières et de danger du règlement du transport des matières dangereuses. 

63 - Les emplacements de stockage seront largement ventilés. 

64 - Les emplacements où sont stockés des liquides inflammables constituent des zones présentant des risques d'incendie ct soront aménagés conformément aux dispositions du paragraphe 6.1.2 de l'article 2. 

6.5: Comportement au feu des bâtiments 

Les Jocaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction cl de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs ct planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 
- couverture incombustible, 
portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 
- matériaux de classe A2 51 dO. 

Les locaux doivent êlre équipés en partie haute de dispositifs permeltant l'évacuation des lumées el gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en loiture, ouvrants en façade où fout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle. sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

  

6.6 - Les siockages seront aménapés de façon à retenir et à faciliter la récupération de la totalité des liquides mis en œuvre en cas d'épandage accidentel, 

A celle fin, des réserves de produits absorbants seront disposées à proximité de ces emplacements. Aucune communication gravitaire ne devra êlre possible avec le réseau d'égout. 

Dans le cas de fuite ou déversement accidentel, les liquides recueillis seront évacués comme 
déchets s'ils ne sont pas réutilisables en l'état.   

6.7 - Les siockages de récipients contenant des substances ou préparations toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent étre à une distance minimale de $ mètres des stockages d'autres substances ou préparations où matériaux présentant un 
risque d'inflammabilité où d'explosibilité, L'espace resté bre peut-être éventuellement occupé par un stockage de produ ininflammables et non toxiques. 

68 - La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations toxiques sous forme liquide ne devra pas excéder 5 mètres dans un bâtiment. Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre cntre le stockage des substances où préparations toxiques et le plafond. 
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‘7 INSTALLATIONS DE MELANGE OÙ D'EMPLOI DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

7.1 Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée et maintenue à une distance d'au molus 20 mètres des 
limites de propriété. 

7.2 L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux habités ou occupés par 
des tiers. 

7.3 Comportement au feu des locaux 

7.3 1 Réaction au feu 
  

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu 
minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 

732 Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au 
eu minimales suivantes : 

= murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
= planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
= portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

  

7,33 Toitures ef couvertures de toiture 

Les toitures el couvertures de toiture répondent à la classe BROO (43), pour un temps de 
passage du feu au travers de la toiture supérieur à {rente minutes (classe T30) ct pour une 
durée de la propagation du feu à In surface de la toiture supérieure à trente minules 
indice 1). 

7.34 Désenfumage 

Les locaux et bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de 
dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en 
vigueur, permettant l'évacuation à Pair libre des fumées, gaz de combustion, chaleur ct 
produits imbrôlés dépagés en cas d'incendie, 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile 
d'ouverture ne doit pas être inférieure à 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 
600 m2 ; 

(En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis Le sol du local 
ct du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de 
‘bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules, 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux 
risques particuliers de l'installation. 

/   
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Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de Mansition du marquage CE ct des normes françaises pour ces mutériels, doivent en référence à la norme NE EN 12 101-2 présenter les caractéristiques suivantes : © labilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; = classification de La surcharge neige à l'ouverture st SL. 250 (25 daN/in2) pour des eltitudes inférieures ou égales à 400 m et SL. 500 (50 daN/m2) pour des allitudes supérieures à 400 m et inférieures où égales à 800 m. La classe SL, O est utilisable st la région d'implantation n’est pas susceptible d'être ennefgée ou si des dispositions constructives empêchent laccumulation de la neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL. 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de Ia neige : 
= classe de lempérature ambiante TO (0°C) ; 

classe d'exposition à la chalcur HE 300 (300°C). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès Des amenées d'air frais d'une surface libre épale à Ia surface géométrique de l'ensemble des dispositif d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 

   

   

  

73 5 Sols 

Le sol des bâtiments doit être formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles par frottement où par choc d'objet métallique, 

8 ENGINS DE MANUTENTION 

Les engins de manutention sont appropriés aux risques présents dans les locaux qu'ils desservent ou traversent. 

Les allées de circulation sont matérialisées au sol et dimensionnées en fonction de leur gabarit et de l'espace nécessaire pour leur manœuvre, 

  

Ils sont entretenus conformément aux prescriptions du constructer 
Les moyens de manutention ne seront pas stationnés sous les portes coupe-feu. 

9 INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE PALETTES EN BOIS 

9.1 Dépôts installés en plein air 

941.1 Ta auteur des piles de bois ne devra pas dépasser trois mètres; si celles ci sont situées à moins de cinq mètres des murs de ceinture, leur hauteur sera limitée à celle des dits murs diminuée d'un mêtre, sans en aucun cas pouvoir dépasser trois mètres. Ces mus séparatifs seront en matériaux MO el coupe feu de degré deux heures, surmontés d'un auvent d'une largeur de trois mètres (projection horizontale) en matériaux MO et pare flammes de degré une heure. 
Dans Le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la propagation du feu, lelle que grillage, palissade, haie, etc, l'éloignement des piles de bois de la clôture devra être au moins égal à la hauteur des piles: 
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  9.1.2 Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera quadrillé par des chemins de 
largeur suffisante garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès sora en rapport avec l'importance du dépôt. Dans les grands 
dépôts, il sera prévu des allécs de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de 
secours des pompiers dans les diverses sections du dépôt. 

À l'intersection des allées principales, les piles de bois seront disposées en retrait des allées, 
de manière à permettre aux voitures de braquer sans difficultés, 

  

10 ENTREPOTS COUvERES (STOCKAGE DE MATIÈRES, PRODUITS OU SUN 
COMBUSTIBLES) 

10.1 Dispositions générales 

Au sens du présent paragraphe, on entend par : 
— « entrepôt couvert » : installation composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus à minima 
d’une toiture ; 
— «cellule » : partie d'un entrepôt couvert compartiment, destinée au stockage ; 
— « hauteur » : la hauteur d’un bâtiment d’entropôt est la hauteur au faitage, c'es! 
hauteur au point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en 
toiture) ; 
— «bandes de protection » : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des 
murs séparatifs entre cellules, destinées à prévenir Ia propagation d’un sinistre d’une cellule 
à L'autre par la toiture ; 
— « réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice de toiture, 
gouttes enflammées » : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 
2002, du 22 mars 2004 et du 14 février 2003 susvisés ; 
«matières dangereuses » : substances où préparations figurant dans l'arrêté du 
20 avril 1994 susvisé (tels que toxiques, inflammables, explosibles,  réagissant 
dangereusement avec l’eau, oxydantes, comburantes ou dangereuses pour l’environnement) ; 
_ « mezzanine » : surface qui m'occupe pas la totalité de la surface du niveau inférieur et qui 
est ouverte sur celui-ci. Une mezzanine est à considérer comme un niveau dès lors que sa 
surface est supérieure à 50 % (85 % pour les entrepôts textiles) de la surface de la cellule 
située en rez-de-chaussée, donc au niveau O de f’entrepôt, ct qu’elle est utilisée pour l'activité 
de stockage nécessitant la présence de personnel ; 
— « niveau » : surface de plancher disponible pour un stockage ou une autre activité de 
lentrepôt ; 
 « produits stockés en masse » : produits empilés Les uns sur les autres ; 
— « produits stuckés en vrac » : produits nus posés au sol en tas ; 
— « produits en paletiers » : produits stockés sur une palette disposée dans des râtelicrs 
(ouvent dénommés « racks » 

   
    

        

   

10.1.1 Dossier « installation classée » 

  L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants 

— L'étude de flux thermique du dossier d'autorisation. 

 



  

101.2 Contrôles périodiques 

L’instillation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par Les articles R. 512-55 à R, 5112-60 du code de l'environnement. Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions rappelées en annexe TI, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
L'exploitant conserve le rapport de visite que Porganisme agréé. Si le rapport fait apparaître des non-confonmités aux dispositions faisaut l’objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier, Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formaliséos et conservées, 

  

10.2 États de stocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique la nature et la localisation des produits stockés. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrâles périodiques, 

10.3 Implantation, accessibilité 

10.3.1 Implantation 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt, ou les éléments de structure dans le cas d’un entrcpôt ouvert, sont implantées à nne distance minimale égale à 1,5 fois la hauteur et au minimum à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 
Cette distance peut être ramenée à la hauteur du bâtiment si Îes conditions suivantes sont respectées 
— l'installation est séparée des limites de propriété par un dispositif séparatif E 120 pérmellant de maintenir les effots létaux sur le sitc en toutes circonstances ; + l'installation est équipée d’un système d'extinction automatique où d’un rideau d’eau ; les éléments de démonstration du respect des normes en vigueur les concernant sont tenus À la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

10.3.2 Accessibilité 

10,3,2,1 Accessibilité au site 
L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 

On entend par « accès à l’entrepôt » une ouverture reliant la voic de desserte où publique ét l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre, 
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Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies 
de circulation extemes à Pentrepôt, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture du stockage. 

  

10.3.2.2 Accessibilité des engins à proximité du stockage 
Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'entrepôt el des bâtiments accolés et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruéc 
par l'effondrement de tout ou partie du stockag 
Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 
— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et 

a penfcinférieure à 15 % ; 
— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 
11 mètres est maintenu et une surlargeur de $ = 15/R mètres ost ajoutée ; 
_-la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN, avec un maximum 
de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 
— chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette 
voie ; 
— aucun obstacle n’est disposé entre les accès aux stockages ou aux voies échelles définies 
aux 32.4 et 3.2.5 et la voie engins. 
En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engins permettant la cireulation sur 
l'intégralité du périmètre de l’entrepôt et des bâtiments accolés ct si tout où partie de la 
voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d’une 
largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre cst 
prévue à son extrémité, 

      

10.3.2.3 Déplacement des engins de secours à Pintérieur de l'établissement 
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins dc plus de 
100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 
positionnées, dont les caractéristiques sont 
— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de In voie engins ; 
— longueur minimale de 10 mètres, 
présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que 
la voie engins. 

10.3,2.4 Mise en station des échelles 
Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 
desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station 
des échelles aériennes. Celle voie échelle est directement accessible depuis la voie engins 
définie au 10.3.2.2. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être 
disposée. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 
minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 
11 mètres est maintenu et une surlargeur de $ = 15/R mètres est ajoutée ; 
— aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de 
la voie ; 
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— la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
Stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment ; 
-la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum 

de 90 EN par cssieu, cenx-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, ct présente une 
résistance au poinconnement minimale de 80 N/em?. 
Par ailleurs, pour tout entrepôt de plusicurs niveaux possédant au moins un plancher situé à 
une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins 
deux façades, cette voie échelle permet d’accéder à des ouvertures, 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par élage pour chacune des façades disposant 
de voie échelle ct présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 
0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et 
demeurent loujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. 
Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

  

s Les engins 
toutes les i 

10.3.2,8 Établissement du dispositif hydraulique depu 
A partir de chaque voie engins ou échelle est prévu un acc 
par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

  

ues du bâtiment 

  

10.4 Dispositions relatives au comportement au feu des bâtiments 

104.1 Structure du bâtiment 

Les locaux abritant installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 
— les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 ou en matériaux conformes 
aux dispositions de L'article 6 de l'arrêté du 5 août 2002 ; 
— l'ensemble de la structure présente les caractéristiques R 15 : 
 ën ce qui concerne la toiture, les poutres et Îcs pannes sont au minimum R 15 ; les autres 
éléments porteurs sont réalisés au minimum en matériaux A2 51 dO et l'isolant thermique 
(S'il existe) est réalisé en matériaux au minimum B 53 d0 avec pouvoir caloritique 
supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, ou en matériaux conformes aux dispositions 
de l’aricle 6 de l'arrêté du 5 août 2002 susvisé, L'ensemble de la loiture hors poutres et 
pannes satisfait la classe et l'indice Broof (13) ; 
— planchers hauts (hors mozzanines) REL 120 ; en outre, la stabilité au fou des structures 
porteuses des planchers, pour les entrepôts de deux niveaux et plus, est de degré deux 
hcures au moins ; 
— portes et fenmetures des murs séparatifs ET 120 (y compris celles comportant des vitrages 
et des quincaillerics). Ces portes et fermetures sont munies d’un ferme-porte, ou d’un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, également EL 120 ; 
— murs séparatifs REI 120 entre deux cellules ; ces parois sont prolongées latéralement aux 
murs cxtérieurs sur une largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la 
continuité de la paroi. Elles doivent être construites de façon à ne pas êlre entraînées en cas 
de ruine de la structure ; 
— muis séparatifs REL 120 ou une distance libre de 10 mètres entre unc cellule et un local 
technique (hors chaufferie, tel que prévu au point 4.4) ; 
— portes el fermetures des murs séparatifs résistantes au feu (y compris celles comportant 
des vitrages et des quincailleries) ec leurs dispositifs de fermeture El 120, 
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Les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément de structure n’entraîne 
pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 
avoisinantes, ni de leur dispositif de recoupement et ne favorise pas l'effondrement de la 
structure vers l'extérieur de la première cellule en feu, 
Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du 
bâtiment au droit du franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection 
sur une largeur minimale de $ mètres de part et d’autre des parois séparatives. 
Les ouvertures effecluées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, 
de convoyeurs) sont munies de dispositifs ussurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces éléments séparatifs. 
Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (dc classe A1) 
Les matériaux utilisés pour P'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 
gouttes enflammée: 
Une étude spécifique visant à évaluer les risques particuliers, notamment pour les 
personnes, el à déterminer les mesures spécifiques à mettre en placo est réalisée pour toute 
mezzanine de surface supérieure à 50 % (85 % pour les entrepôts de textile) de la surface 
en cellule située en rez-de-chaussée. 

      

10.4.2 Détection automatique 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en lout temps, de l’alarme à 
Pexploitant est obligatoire pour les cellules ct locaux techniques ct pour Les bureaux à 
proximité des slockages. Cette détection peut être assurée par Le système d'extinction 
automatique dans Le cas où la circulation de L'eau dans les tuyauteries actionne une alarme 
transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces 
dispositifs de détection. Il établit des consignes de maintenance ct organise, à fréquence 
semestrielle au minimum, des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes 
rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées ct de l'organisme 
de contrôles périodiques, 
Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 
fonctionnement des dispositifs de détection, Cette distance ne pout en tout état de cause 
être inférieure à 1 mètre, 

    

     

10.4.3 Installations électriques et éclairage 

A, — L'exploitant lient à la disposition de Pinspection des installations classées el de 
l'organisme de contrôles périodiques les éléments justifiant que ses installations électriques 
sont réalisées conformément aux normes en vigueur, entretemues en bon état et vérifiées. 
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, L'exploitant 
prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les élémenis soient 
confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés 
en cours d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs, 
lis sont en toutes circonstances éloignés des matières ontreposées pour éviter leur 
échauffement. 
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B. — Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur de 
Ventrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des 
parois el des portes coupe-feu, munies d'un femme-porte. Ce mur et ces portes sont 
respectivement REI 120 et EI 120 

C. — Une analyse du risque foudre est réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2 et 
les moyens de prévention ct de protection adaptés sont mis eu place en fonction des 
conclusions de l'analyse du risque foudre et conformément aux normes on vigueur.    

à la terre 

  

D. — Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, & 
conformément aux règlements et aux normes applicables, 

10,44 Chaufferie 

SiL existe une chanfferie, celle-ci est simée dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur à l’entrepôt ou isolé par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle 
entre le local et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portés pare-flamme 
de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu EI 120. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
— une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs, permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible ; 
—un coupe-cireuil arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
— un dispositif sonore et visuel d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des 
brûleurs, ou un autre système d’alerte d'efficacité équivalente, 
Le chauffage de l'entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou antre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les 
cellules de stockage. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
iicanique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 $1 dO. 
En partieulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies 
que de calorifuges en matériaux A2 si dO. Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent un mur entre deux cellules, 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels 
ils cireulent, 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

    

10,45 Désenfamage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons. de désenfumage d’une superficie 
maximale de 1 600 mètres carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons 
sont délimités par des écrans de canfonnement, réalisés en matériaux A2 s1 d0 (y compris 
leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, où par la configuration de la 
loiture et des structures du bâtiment. 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des 
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrôés, 
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Des exntoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacualion 
des fumées, La surface utile de l’ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % 
de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
I Faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. 
La surfec utile d’un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 
mères carrés, Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la Loiture à 
moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant Les cellules de stockage. 
La commande manuelle des exutoirés esl au minimum installée en deux points opposés de 
Lentrepôt, de sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par 
la où les autres commandes, Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis 
les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 
Dos amenées d'air frais d’une superficie égale à la surface des exuloires du plus grand 
canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des 
bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfomer donnant sur 
extérieur, Lorsque la cellule dispose de portes de quai, il n'est pas nécessaire de mettre en 
place les dispositifs mentionnés précédemment, 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence à la norme NF 
EN 12 101-2, présentent les caractéristiques suivantes : 

fiabilité : classe RB 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
— classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes 
inférieures où égales à 400 mètres et SI, 500 (50 daN/m2) pour des allitudes comprises 
entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n’est pas 
susceptible d’être enncigéc ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la ncige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL, 500 et installés 
avec des dispositions constructives empêchant l’accmmulation de la neige ; 
_ classe de température ambiante 10 (0 oC) ; 

se d'exposition à la chaleur HE 300 (300 oC). 

        

   
-dl 

Dans le cas d'un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par 
canton ou groupe d'appareils et en présence d’un système d’extinction automatique, les 
seuils de détection sant réglés de telle Façon que l'ouverture des organes de désenfumage 
ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

10.5 Dispositions d'exploitation 

10.5.1 Cellules 

La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de Façon à réduire la quantité de 
matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d’une cellule à l’autre. 
La surface maximale des cellules est égale À 3000 mètres carrés en l'absence de système 
d'extinction automatique d’incendie, ou 6000 mètres carrés en présence d’un système 

d'extinction automatique d'incendie ct d’une étude démontrant que les zones d'effets 

irréversibles générés par l’incendic de cellule restent à l’intérieur du site. Dans le cas des 

cellules de surface maximale de 3 000 mètres carrés, la plus grande longueur des cellules 

est limitée à 75 mètres. 

La hauteur de stackage en paletior est limitée à 10 mètres, dans tous les cas. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de a façon 

        

1° Surface maximale des flots au sol : 500 m2 ; 
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2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Distance entre deux flots : 2 mêtres minimum ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des ilots ct Ia base de 
la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la 
distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe. 
Concernant Les matières stockées en rayannage ou en palctier, les dispositions des 1°, 2° et 
3° ne s’appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La 
disposition du 4° est applicable dans ous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport 
au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage, 
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 
3 mètres sur le ou les côtés ouverts, Une dislance minimale de 1 mètre est respectée par 
rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de 
tout système de chauffage, 

  

10.52 Propreté de l'installation 

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes el de 
poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques. 
Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d’envol. 

10.53 Travaux 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d’une flamme ou d’une source chaude, par exemple) ne peuvent être effcclués 
qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu 
» een respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nomimément 
désignée. Lorsque les lravaux sont cffeclués par une entreprise extérieure, le « permis 
L'intervention » et éventuellement le « permis de feu » ct la consigne particulière relative à 
la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et L'entreprise extérieure ou les 
personnes qu’ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux ct avant la reprise de l’activité en configuralion standard du 
stockage, une vérification des installations est effecée par l'exploitant ou son 
représentant, ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure, 

10.54 Matières dangereuses 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de 
façon dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être 
stockées dans la même cellule. 
En outre, les matières dangereuses doivent être stackées dans des cellules particulières. Ces 
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée, sans être surmontées d'étages ou de 
niveaux, 
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10.5.5 Vérification périvdique et maintenance des équipements 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique ct de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection ct 
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles 
installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. Les 
vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

  

10.6 Sols et rétentions 

106,1 Aires de manipulation de matières dangereuses 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuscs où 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol et nécessaires à l'exploitation du 
stockage est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les caux de 
lavage ct les matières répandues accidentellement 

10.62 Récupération, confinement et rejet des eaux 

Toutes mesures sont prises pour recueillir Pensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués Lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que 
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, 
des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs 
internes ou externes aux cellules de stockage, Les dispositifs ifernes sont interdits lorsque 
des matières dangereuses sont stockées, 
En cas de dispositif de confinement externe à l'entrepôt, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 
convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 
autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien el d’une 
maintenance rigoureux de ces disposilifs, Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 
En cas de confinement inteme, les orifices d'écoulement sont en position fermée par 
défaut. En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de. cos dispositifs 
sont munis d’un dispositif automatique d’obluration pour assurer ce confinement lorsque 
des caux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen cst mis en place pour 
éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Les eaux d’extinclion ainsi confinées lors d’un incendie sont analysées afin de délerminer 
si un lraifement est nécessaire avant rejet. 

    

10.7 Moyens de lutte contre l'incendie 

Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 
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d’un ou plusieurs appareñls d'incendie (prises d’eau, poteaux, par exemple) d’un réseau 
publie où privé, implantés de telle sorte que, d’une part, tout point de la limite du stockage 
se trouve À moins de 100 mètres d'un appareil et que, d’autre part, tout point de la limite du 
stockage sc trouve à moins de 200 mètres d’un ou plusieurs appareils permettant de fournie 
un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et 
dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permetire au 
service d'incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils, À défaut, une réserve d’eau 
destinée à l'extinction cst accessible en toutes circonstances ef à une distance du stockage 
ayant recueilli Pavis des services départementaux d’incendie et de secours ; 

d’extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les licux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d’exlinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées ; 
— de robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions ët 
situés à proximité des issues, Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances sous deux angles différents, Is sont utilisabics en période de: 
gel. 
L'exploitant est en mosure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau 
ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de slockage prévu au deuxième alinéa du 
présent point. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus, 

  

10.8 Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau où du sol est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à L'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est 
maintenu fermé. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la 
capacité totale, des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
capacité totale où 50 % dans lc cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants), 
avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention 
Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

      

10.9 Surveillance du stockage 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance du stockage, par 
gardicnnage ou télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de 
transmettre l'alerte aux services d'incendie et de sccours el de leur permettre l'accès. 

  
 



  

-52- 

ÉCHNEANCES 

ARTICLE 4 : 

1 - Échéances relatives aux prescriptions particulières 

  

Les prescriptions visées : 
= àl'article 3 paragraphe 10.1 Dispositions générales 
= à l'article 3 paragraphe 10.2 État des stocks 
= à l'article 3 paragraphe 10.3.2,1 Accessibilité au site 
= à l'article 3 paragraphe 10.3.2.5 Établissement du dispositif hydraulique depuis les 

engins 
- à l'arc 3 paragraphe 10.5 Disposition d'exploitation, à l'exception des deux 

premiers alinéas du point 10.5.1 
= à l'article 3 paragraphe 10.6.2 Récupération, confinement et rejet des caux (seulément 

le troisième et quatrième alinéa), 
à l'article 3 paragraphe 10.8 Cuvettes de rétention 

  

sont applicables au 30 avril 2009. 

Les prescriptions visées : 

larticle 3 paragraphe 10.4.2 Déection automatique, 
article 3 paragraphe 10.43 Installations électriques et éclairage (sauf partic B), 

= à l'nticle 2 paragraphe 10.7 Moyens de lutte contre l'incendie (seulement le troisième 
alinéa relatif aux extincteurs) 
à l'article 3 paragraphe 10.9 Surveillance du stockage 

  

sont applicables au 30 juin 2010. 

2. -Échéances relatives aux conventions et études 

La société NATIONAL STARCH & CHEMICAL établira des conventions justifiant de la 
pérennisation de la maîtrise de urbanisation dans les zone Z1 et Z2 issues de la modélisation 
des effets d'un incendie dans les entrepôts. Ces conventions devront être établies avec le 
gestionnaire de la voie ferrée desservant la zone industrielle nord d'ARNAS et les 

propriétaires des parcelles sises aux 11 et 27 de la rue de Croix Meurie ainsi qu'avec la société 

EPÜR 

Ces conventions devront être établies avant le 30 septembre 2009. 

La société NATIONAL STARCH & CHEMICAL réalisera une étude technico-économique 
visant à réduire les consommations d'eaux des circuits de refroidissement : cetle étude sera 

transmise à l'inspection des installations classées dans un délai de 6 mois à compter de la 

notification du présent arrêté.    
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DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 5 : 

Un extrait du présent arrêté, émamérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, 

  

ARTICLE 6 : 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre 111 du livre IT du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 7 : 

“out transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration, 

  

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant où son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation, 

ARTICLE 8 : 

Lexploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées ct exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serail 
ullérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9: 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'aulorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les Liers de 
consuller sur place, où à la préfecture du Rhône - Direction de la citoyenneté ct de 
L'environnement - Burcau de l’environnement industriel - le texte des prescriptions ; procès 
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 : 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 
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ARTICLE 11: 

Faute par Pexploiant dé se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera Hit application des sanctions administratives ct 
pénales prévues par le code de l'environnement, livre V, titre ler. 

ARTICLE 12 : 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité 
susvisée, 

ARTICLE 13 : 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu’au tribunal administratif ; le délai ce recours est de deux mois pour le 
demandeur ou Pexploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 14 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône ct le directeur 
régional de l’industrie, de la recherche et de environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de veiller à l'exécution du présent arrêlé, dont une copie sera adressée : 

= au maire d'ARNAS, chargé de l'affichage prescrit à l’article 9 du présent arrêté, 
= aux conseils municipaux des communes d’ARNAS, GLEIZE, VILLEFRANCHE-SUR- 

SAONE, BEAUREGARD (Ain) et FARBINS (Ain), 
= au direcleur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
= au directeur départemental de l'équipement, 
= au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
= au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
= au directeur départemental de l'agriculture et de la fort, 
= au directeur régional de l'environnement, 
+ au directeur de l'institnt national de l'origine et de la qualité, 
= au commissaire enquêteur, 
= à l'exploitant, 

A7 AR is 
Pour copie conforme pou, le SC 

La Sortir “five délégués    
Ghislaine HOUN 

 



  

ANNEXE 1 

              

  

  

  

DESIGNATION DES 
INSTALLATIONS 

Polymères (matères 
plastiques, caoutchouc, 
élastomères, résinos et adhésifs 
synthétiques) (transformation 
de): 
1. Par des procédés exigeant des 
conditions particulières de 
tempéraluro ou de pression 
{extruslon, ijectfon, moulago, 
segmentation à chaud, 
densflcation..). 
La quantité de matlère susceptible 
d'être traitée étant: 
&) Supérioure ou égale à 10 4 
Polymères (matières plastiques, 
caoutchouc, élastomères, résines 
el adhésils synthétiques) 
{stockage de) : 

  

Le volume susceptible d'être 
stocké étant : 
a) supérieur ou égal à 1000 m° 

Chauffage {procédés de} utilisant 
comme fluide caloporteur des 
corps organiques combustibles : 

1, Lorsque la température 
d'utilisation est égale ou 
supérieure au point éclair des 
‘luides, si la quantité totale des: 
fluides présente dans l'installation 
{mesurée à 26°C) est : 

La) Supérieure à 1 000 1 

PARAMEÈTRE JUSTIFIANT LE CLASSEMENT 

Translormation de polymères + 
Atelier Hot-Mell : résines et caoutchouc 

- Ateller Maslics : résines, polymères et caoutchouc 
S Atelier Hot-Mel : 3 extrudouses 
& Atelier Mastics : 2 vis sans fin (procédé à chaud) et 
1 presse hydraulique {procédé à frofd) 
S Quantité totale de matière susceptible d'être trañée 
= Moyenne = 160 1] (82000 Yan pour 210 | 

d'activité)       

  

© Slockage de matières premières : polymères, 
résines et caoutehoucs utiisés à l'aeller mastics ot à 
l'atelier colles polyuréthane 
2 Stockage de produits finis : adhésifs synthétiques 

Volume lolal : 13 600 m° 

+ Uffisation d'un fluide caloporlour pour ls chauffage 
de: 
- process atelier Hot Melt 
= process alolier mastics 
+ euve stockage de cire 
2 Tempéralure d'utilisation : 280 "G 

Point éclair du fluide : 168 °C: 
& Quant totale de fluide caloporteur présente dans 
l'ensomble de l'installation : estimée à 12 000 litres 

RUBRIQUES 

2661 1°a 

2662 a 

la ra 

  Réfilgération ou compression 
{installations de) fonctionnant à 
des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa : 

2, Dans tous les autres cas 
{comprimant où utilisant des 
fluides non inflammables el non 
toxiques), la puissance absorbéo 
étant : 

2) supérieure à 500 KW     
Installations de compression d'air 

= 8 cp d'air dont un en secours 
total P. absorbées : 190 KW 

Installations de réfrigération (production d'eau glacée) 

= Groupe frigorifique TRANE : 374 KW (en 
fonétlannement) 

= Groupe figorfique CARRIER : 227 KW (en 
Secours) 

Nola : Impossiblité lechnique pour les deux groupes 
froid de fonctionner simultanément. 

   

Total puissances absorbées (180 + 374) = 504 kW   
2920 # a     
 



  

  

DESIGNATION DES 
: ANSTALLATIONS 

  

CLS (D 

  Diisocyanaie de 
diphényiméthane (MDI) 
{fabrication industrielle, emploi ou 
stockage de). 
La quantité totalo susceptible 
d'être présente dans l'installation 
étant : 

8. Supérieure à 2 tonnes, mais 
Intérieure ou égale à 20 tonnes 

- Stockage et emploi de MDI pour la fabrication de 
colles à l'atelier polyurétnannes 
{matière première SUPRASEC) 
Quantité = 41 
Stockage de 3 produits finis (M U102, BM U 142, 
PERFECT FOAM D{) contenant des MDI : 4 t de MDI 
dans ces produits finis 

+ Quantité totale = 8 1 

TS8B2 bc 

  Liquides inflammables 
{stockage en réservoirs 
manufacturés de) : 
2. Stockage de lquides 
intlammables visés À la rubrique 
1420 : 
b) Représentant une capacité 
équivalente totale supérieure à 10 
m'mals Inférieuro ou égale à 100 
m 

S Capacllé lotale équivalente : 
maximum 60 m° 

7482 2° b bc 

  Liquides inflammables 
{installation de mélange ou 
d'emplol de) 
À. - Installations de simple 
mélange à frold : 
Lorsque la quantité totale 
équivalente de liquides 
inflammables de la catégorie de 
rélérence (coefficient 1 Vsé par la 
rubrique 1430) suscoptible d'être 
présente est : 
b) Supérieure à 5 tonnes, mals 
inférieure à 50 tonnes 

= Mélangeurs de l'atelier colles polyuréthane 
= Utilisation de Méthyl Ethyl Cétono 

{coeflcient +) pour le netioyage des mélangeurs 
© 2 mélangeurs de 3 { chacun = 6 1 

1433 Ab po 

  Entrepôts couverts (stockage de 
matières, produits au substances 
combustibles en quantité 
supérieure à 500 t dans des) à 
l'exclusion des dépôts utilisés aur 
stockage de catégories de 
matières, produlls ou substances 
relevant par ailleurs de la 
présente nomenclature, des 
bâtiments destinés exclusivement 
au remisage de véhicules à 
moteur et de leur remarque ot des 
établissements rocevant du 
public. 
Le volume des entrepôts étant : 
2. Supérieur ou égal à 5 000 m°, 
mais inférieur à 50 000 m° 

    

  
Magasin M1 (stockage matières 
premières où produits    

   
volume M1 
stock max 
Magasin M2 (stockage mallères premières qu 

produfs finis) : 
volume M2 = 7 200 m° 

  

Stock maxi = 850 
Magasin M3 (stock tampon matières premières ou 

produits nids 
10 800 n° 

Magasin M4 (stockage produits finis) : 
volume M4 = 21 120 m° 
stock max 

Magasin M5 : (stockage emballages) 
volume M5 = 1750 m 

   

   

  

  

+ Cumul magasins M1, M2, M3,M4 et M5 
volume = 45 470 m°   

| 1510 2° 

  
DC 

    
  

 



  

  
  

  

DESIGNATION DE: 
INSTALLATIONS 

  

RUBRIQUES. 

  

  

CIS (1) 

  

  

Dépôts de papier, carton où Dépôts de paleties bois 15302 
matériaux combustibles  Voluino maximum cumulé estimé à 1050m° (en 
analogues. La quantité stockéo | plusieurs zanes) 
étant : 
2. Supérieure à 1 600 m°, mais 
inférieure ou égale à 20000m° 

21042 D Combustion, à l'exclusion des 
installations visées par los 
rubriques 167-C et 822-B-4. 
La puissance thermique maximalo 
est définie comma la quantité 
maximale de combustible, 
exprimée on PCI, susceptible 
d'être consommée par seconde. 

  

À. Lorsque l'installation 
consomme exclusement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du 
fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds ou de la biomasse, à 
l'exclusion des installations visées 
par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gez de 
combustion, des matières 
entrantes, si la puissanco 
thermique maximalo de 
l'installation est : 
2. Supérieure à 2 MW, mais 
inférieure à 20 MW   

Chauifage bAments 
- Chaudière BABCOCK : 175 KW 
- Chaudière DE DIETRICH : 1200 kW 

Chauffage process 
= Chaudières PARIENT : 1280 KW 
- Ghaudières PARENT : 765 kW 
= Chaudière BABCOCK : 1280 kW 

  

© Combustible : gaz naturel 
Total puissances thermiques = 4,65 MW 

      
  

    

= Classement À = autoisatfon, DO = déclaration avez contrôle périodique, D = décattion, 

VU POUR ETRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTOBAL DU 

  

= non dhssée 

   

 



  

ANNEXE 2 

BRUIT 

  

L- VALEURS LIMIT 

Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne 
doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

    

    

Émergences admissibles en dB(A) dans les zones à émergence 
- réglementé …. 

Niveau de bruit | 
rt dans la zone | Période «Jour» (7h à 22h) | Période «nufts (22h à 7) 

| en dBÇA) = 
Inférieur ou égal à 45 6 

et supérieur à 35 E _ _] 
Supérieur à 45 5 3     
  

  

Les nivoaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. 
Ces niveaux de bruit doivent être 1els qu’ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des: 
valeurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne peuvent excéder 
‘70 dB(A) pour la période de jour et 60 diB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour 
la période considérée est supérieur à cette limite. 

2 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

   2.1- Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans 
par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l’inspecieur des installations 
classées. Ce contrôle est indépendant des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées pourra demander. 
La première mesure aura lieu au plus tard le 30 septembre 2009, 

2.2- Cette mesure doit être effcctuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 
janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur, elle est effectuée en au moins 4 points 
représentatifs des enjeux et des sources de bruit en limite de propriété, ainsi qu'en 2 zones à 
émergence réglementée, qui peuvent être notamment ceux utilisés lors de la campagne de mesures 
présentée dans le dossier de demande d'autorisation. 

VU POUR TRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 

conforme PRÉFECJARAL OÙ 7 T & 

    

      

Pour copié, 
La Socrotane Auphisgele déléguée     Ghislaine HOUN 

  

René BIDAL. 
" 

 



  

ANNEXE 3 

AIR 

1- Valeurs limites et surveillance des émissions    

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes on concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 
- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en Oz ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous 
  

  

  

  

  

  

  

  
  

Valeurs limites 
caleulées sur gaz sec 

Installation | Paramètres Périodicité des 
Rejet a ———| mesures concentration en flux 

mg/Nm'sur un échantillon : enkg/h 
_ voisin d’une demi-heure : 

Atelier Hot — | Poussières 100 Anmmelle 
MES COV totaux 110 05 | Annuelle 

(exprimés en C 
total) L | 

Atelier Masties | Poussières Aunuelle 
COV totaux LI Annuëlle 
(exprimés en C 

total) : 
- odeurs — odeurs Débit d'odeur : 
Odeurs (NEX 43101 | 1000 x 10° m° | h pour une émission 

: et NEX 43104) ramenée au niveau du sol. .           
  

2- Contrôles des rejets 

  

2.1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effecmées par un organisme agréé où choi 
accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres 
suivants : 

  

- rejet Atelier Hot Melts : - débit 
= teneur en oxygène 
- poussières 
-COV 

= rejet Atelier Mastics : - débit 
= leneur en oxygène 

- poussières 
-COV 

2.2 + Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

= dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1, 

  
 



  

- 2- 

  

= pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité anauelle et une forme 
définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
sur les actions corréctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...) 

  VU POUR ETRE ANHEXÉ A L'ARFÈTI 

PAÉFEOTOPAL OÙ 27 AVR. 2088 
     

   

  

  

René B1DAI L 

 



  

  

ANNEXE 4 

4. Points et conditions de prélèvement 

  

EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la luttc contre un incendie où 

aux exercices de secours, sont limités aux qu rantités suivantes: 

  Prélèvement maximal 

  

  

      

Origine de la Nom de la masse [Utilisation de la 
ressource d’eau ou de la ressource annuel (n°) 

: commune du réseau | L 
Réseau publiede | Adduction publique |Eaux vannes 4000 m° 
distribution de la 
zone industrielle 
nord d'Arnas 
Réseau public de | Adduction publique | Eaux de refroidissement | 12000 n 
distribution de la 
zone industrielle 
nord d'Arras L   
  

Les dispositifs de mesure totalisateurs sont r 

Valeurs limites et surveillance des rejets 

— Tout rejet d'eaux industrielles autres que 

elevés mensuellement. 

Jes eaux de refroidissement est interdit. 

Les eaux pluviales et les eaux d'incendie éventuelles respectent avant rejet Les valeurs limites 
pour les paramètres concernés, définies dans les tableaux ci-après : 

2.1 Localisation des points de rejets 

Les réseaux de collecte des effluents généré: 

qui présente les caractéristiques suivantes : 
s par l'établissement aboutissent au point de rejet 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié par le présent arrêté 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur où 
station de traitement collective 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

N°1 

Enix domestiques, caux de refroidissement 
réseau eaux usées de Villefranche sur Saône 

néant 
station d'épuration urbaine de Villefranche sur Saône 

autorisation 
néant   
  

  

  

 



  

  

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur pe 
codifié par le présent arrêté 
  Nature des effluents Eaux pluviales 
Exutoire du rejet Réseau public de collecte des eaux pluviales 
Traitement avant rejet néant 
Milieu naturel récepteur où 
station de traitement collective 
Conditions de raccordement autorisation 
Autres dispositions: néant 

Ruisseau Nizerand 

    
  

2.2 Valeurs limites 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières floltantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
lempérature : < 30°C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 

  

2,3 Contrôles des rejets 

  

23,1 Contrôles des rejets sur les eaux de refroidissement (point n°1) 

  

  

    

Au moins L fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 
Pinspection des établissements classés, Ce contrôle portera sur les rojets ct paramètres 
suivants : 

Milieu Concentrations | MX | périodicité 
Rejet iécéptèur Paramètres enmgl  [PAMAUX | des mesures ‘ en ko 

MES 360 20 
aux de Résenu | DCO (sur effluent non décanté) 800 4 |ionuoite 
refroidissement |collectir | DBOs (sur effluent non décanté)| 360 20 

Indice HC 10 4         
  

 



  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la 

  

valeur limite pres 

Les résultats des contrôles sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

2.3.2 Contrôles des rejets sur les eaux pluviales (point n°2) 

  

  

   
Milieu 

récepteur 

  

   

  

Paramètres 

MES 

Rejet 
    

    

    

    

Périodicité 
des mesures 

DCO (sur effluent non 125 
décanté) 

Réseau Baux pluviales] Dear Annuelle 

DBO% (sur cffluent non 30 
décanté) 

L Indice HC 5 

  

  

2.3.3 Contrôles des rejets sur les eaux pluviales susceptibles d’êtres pollués en ens 
d'incendie 

Les eaux pluviales et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

  

traitement des déchets appropriées l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

VU POUR ETRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORIL DU 27 AUR. 2009 

Bou Pour cop: sonore 
Le SRE rss déléguée     

    

 



  

ANNEXE 5 

  

DECHETS 

D ” _ Mode 
Code du |Hésignation du Niveñné dé géétion d'élimination 

déchet |déchet ë L: interne 
E : externe 

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Déchets de colles et 
mastics contenant des | fééeur ou égal au 

08 04 09* | solvants organiques ou |! is B 150 tonnes 
D niveau 2 

d'autres substances 

dangereuses fes 
Colles Hot-Melt Inféri égal à 

08 04 10* | Colles Iot-Melt de [TES Où ER E 220 tonnes 
niveau 2 

uctioyage 
08 05 01* |Déchets d'isocyanates | férieur ou égal au E 10 tonnes niveau 2 . 

15 0101+ |Cartons d'emballage | Mférienr ou égal au E 150 tonnes [_* niveau 1 7 

15 01 02* | Emballages plastiques er cuésata E 220 tonnes 

15 01 10% |âts métalliques vides | Prieur ou égal au E 45 tonnes niveau 1   
  

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce. 
déchet : 

Réduction à la source, technologie propre: 
Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 
co-incinération, évapo-inçinération ; 
Élimination en centre de stockage de déchets ménagers et 
de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

    

  

similés ou en centre de stockage 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTPRL DU 27 ANR, 2006       

      Ghislai ÉEMHOUN 

 



  

Four cop aiolme 
La Secrétaire 2:42 une déléd 

Ghislain EM] | 

ÉFT 
JE 

3h Ju 
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ANNEXE] À L'ARRÊTÉ       
br 

      
 


